DAVID Régis
Cours de Droit Civil
01/05/2006
ES 1


Droit Civil
Sommaire :
1Sommaire :


2I.
Propriétés spéciales


2A.
La propriété collective


21.
L’indivision ordinaire


2
état temporaire


2
Actif/Passif


2
droit d’utiliser


22.
La copropriété des immeubles bâtis


3
Etat descriptif de division


3
Charges de copropriété


3B.
L’organisation collective de la copropriété


3
Règlement de copropriété


4
Syndicat des copropriétaires


4
L’assemblée générale


4
Le syndic


4
Le conseil syndical


5II.
L’usufruit et le droit d’usage


5A.
L’usufruit


5
Usufruitier/Nu-propriétaire


5
Est un droit temporaire


5
Est un droit réel


6B.
Le droit d’usage et d’habitation


61.
le droit d’usage


62.
le droit d’habitation


7III.
Droit de superficie


7IV.
Le voisinage


7A.
Les limites du voisinage


71.
Le bornage


72.
La clôture


83.
Les murs


8Mur privatif :


8Mur mitoyen :


104.
Les obligations du voisinage


10L’enclave :




I. Propriétés spéciales

En principe, le droit de propriété est un droit individuel mais il existe d’autres types de ppté : peuvent avoir un droit de ppté sur la même chose
A. La propriété collective 
1. L’indivision ordinaire

· Il existe plusieurs droits de même nature sur un même bien 

Exe : 2 droits de ppté alors que le bien n’est pas matériellement divisé.

· état temporaire : on ne peut pas rester en un état d’indivision.

Exe : 2 personnes achètent un même bien

Conséquences de la dissolution d’un ppté collective (indivision post-communautaire)

Quand quelqu’un décède, les héritiers sont propriétaires indivises.

Nul n’est contraint de demeurer dans l’indivision, chaque indivisaire peut demander le partage.

· indivisions forcées (mur mitoyen) ≠ indivisions organisées (coppté d’un immeuble)
· Actif/Passif : L’indivision est composée d’un actif et d’un passif

Actif : bien + fructus
Passif : entretien +hypothèque
· droit d’utiliser la chose appartient à chaque indivisaire.

Si un des indivisaires utilise à titre personnel des bénéfices -> arrangement entre les indivisaires.
Mais dans le passif, les créanciers de chaque indivisaire peuvent prendre des sûretés sur le bien indivisé.

Principe : chaque indivisaire a des droits sur la chose en respectant les droits des autres indivisaires (-> droits précaires car indivision temporaire).

Toute acte de disposition ou d’administration requiert le consentement de tous les indivisaires.

· La part de l’indivisaire sur la chose indivise a une valeur patrimoniale, elle est donc susceptible d’acte de disposition (acte d’un prêt possible). Les créanciers personnels d’un indivisaire ne peuvent pas saisir cette côte part.
2. La copropriété des immeubles bâtis
Les règles de l’indivision ordinaire ne suffisent pas à organiser la coppté des éléments communs d’un immeuble bâti ou groupe d’immeuble bâti (problème du temporaire). Le régime de la coppté s’applique donc.
· Lot de copropriété :

Chaque personne a un lot ->une partie locative

->une quotte part des parties communes en indivision forcée avec des droits indivis (indispensable au régime de la coppté)
Tous les éléments de l’immeuble sont soit privatifs, soit communs.

Le règlement de coppté précise matériellement la distinction (pas la loi). A défaut de convention contraire, les parties communes sont : les cours, sols, parcs, jardins, voies d’accès,

gros œuvres du bâtiment, boites aux lettres, tout ce qui parties communes (ascenseurs, couloirs…).
· Partie privative :

Critère décisif : usage exclusif

· Partie commune :

Critère décisif : usage à tous les copropriétaires, indivises entre les copropriétaires
Il existe des parties communes à jouissance privative : terrasses, jardins…

La quotte part s’appelle « millième » ou « tantième ». Elle sert à déterminer le nombre de voix dont dispose chaque propriétaire aux assemblées.

· Etat descriptif de division :
Décrit l’immeuble et ses différentes fractions pour identifier les lots par leur consistance (contenu), leur emplacement et leur nature.

Destiné à la propriété foncière

Dressé par acte authentique

Une fois publié, il s’impose au tiers.

· Sur son lot, le copropriétaire :

Peut faire tous les actes juridiques d’un propriétaire ordinaire

Peut faire tous les actes de disposition (pas de restriction)

Dispose de toutes les prérogatives attachées au droit de propriété (usus, fructus, abusus)

Mais : usage et jouissance du lot doit être conforme à la destination de l’immeuble
  pas porter atteintes aux autres propriétaires

  certains usages interdits par le règlement

  autorisation des copropriétaires pour travaux sur les parties communes

Une vente doit être signifiée au syndic par recommandé sinon cette vente n’est pas imposable.

· Charges de copropriété :

Sont à la contribution pécuniaire de chaque copropriétaire à l’usage, l’entretien, au remplacement des parties et équipements communs.

Afin de lutter contre les mauvais payeurs, le syndic a 4 moyens (loi de 1965)

->hypothèque légale qu’il peut faire inscrire sur le dos du mauvais payeur

->privilège du bailleur d’immeuble : tous les meubles qui garnissent les parties privatives sont affectées au paiement prioritaire des créances. Si le lot est loué, le montant du loyer peut être saisi

->le privilège du syndic prime sur celui du prêteur de deniers ou du vendeur

->le président du TGI peut condamner en référé le mauvais payeur

B. L’organisation collective de la copropriété
· Règlement de copropriété :
Obligation d’être élaboré
Rédigé de manière unilatérale par le constructeur ou le propriétaire de l’immeuble entier qui divise en lot son immeuble
Chaque copropriétaire adhère à ce règlement en achetant son lot
Une fois accepté par tous les copropriétaires, il devient la charte du groupement

C’est un acte à caractère réglementaire : il s’applique aux copptaires et aux locataires si ils en ont eu connaissances

Il doit être publié à la conservation des hypothèques ou avoir été inséré dans l’acte de vente

4 types de disposition :
->répartition des charges communes

->destination des parties privatives et communes

->condition d’utilisation des parties

->règles relatives à l’administration des parties communes, fonctionnement des différents organes de la copropriété

· Syndicat des copropriétaires :
A la personnalité morale

Copropriétaires obligés de s’associer

Fonctionne à la majorité des copropriétaires

Compétences :->conservation de l’immeuble

->administration des parties communes

->responsable envers les copropriétaires et les tiers des dommages crées sur les parties communes.

->exerce des actions en justice pour la sauvegarde des droits afférents à l’immeuble (désordre, respect du règlement, garantie contre les constructeurs)

Cette action doit être décidée préalablement par l’assemblée générale, à la majorité. Elle est menée par le syndic, qui représente le syndicat. La délibération doit contenir la cause et l’objet de l’action en justice
· L’assemblée générale :
Se réunit au moins une fois par an

La seule qui peut autoriser des travaux sur les parties communes

Chaque propriétaire dispose d’un nombre de voix en fonction de sa quotte part dans les parties communes (la loi limite le nombre de voix maximales)
Décisions ordinaires -> majorité simple des voix exprimées des copropriétaires présents ou représentés

Décisions graves (choisir le syndic ou le virer) ->majorité des voix de tous les copropriétaires

Décisions très graves (règlement de coppté, vente de partie commune) ->double majorité du syndicat et les 2/3 des voix exprimés

Pour la destination de l’immeuble -> unanimité

· Le syndic :
Personne physique ou morale, renouvelée pour 3 ans.

A l’administration de l’immeuble :

Devoir d’initiative et pouvoir propre pour l’administration courante, l’entretien et la conservation de l’immeuble

Chargé des tâches administratives et comptabilité du syndicat

Prépare le budget et rend compte de son exécution

Organe exécutif de la coppté : fait appliquer le règlement et les délibérations votées

Représente le syndicat en justice

· Le conseil syndical :
Composé de quelques copropriétaires (les motivés et disponibles)

Relais entre l’assemblée des copropriétaires, le syndic et les copropriétaires

Aucun pouvoir d’administration

Ses membres sont élus par l’assemblée générale

Il assiste et contrôle le syndic

Est consulté pour tout contrat dont montant > celui fixé par l’assemblée générale

Donne son avis à l’assemblée générale sur tout question concernant le syndicat

II. L’usufruit et le droit d’usage

L’usufruit et le droit d’usage sont des droits réels qui permettent à une autre personne que le propriétaire d’user de la chose.
Usufruit : droit de jouir des choses dont une autre personne est propriétaire mais à la charge de conserver la substance de la chose.
Droit d’usage et d’habitation : sortes d’usufruit à effets réduits, très marqués par l’intuitus personné.
A. L’usufruit
· Usufruitier/Nu-propriétaire : Usufruitier : usus+fructus (droit d’usage+jouissance de la chose). Il a les mêmes droits que le propriétaire sauf celui de disposer (exe : vendre). Il doit conserver la substance de la chose

Nu-propriétaire : abusus
L’usufruitier le nu-propriétaire ne sont propriétaires indivis car leurs droits sont de natures différentes

· Est un droit temporaire : Lorsqu’il est au profit d’une personne physique, la mort du nu-propriétaire est la limite maximale à l’usufruit (->droit viager).
Mais il est possible de prévoir des usufruits successifs (->se fait beaucoup entre conjoint)

Pour une personne morale : n’excède pas 30 ans.

· Est un droit réel :  c’est un droit imposable au tiers

L’usufruitier peut exercer son droit même si le propriétaire change.

Il existe enter eux aucune obligation mais le nu-propriétaire a le droit de sanctionner l’abus commis par l’usufruitier dans l’exercice de son droit.

L’usufruit peut faire l’objet de sûreté.

L’usufruitier peut librement céder son usufruit, ou le louer.

Quel régime ?

L’usufruitier est établi par la loi ou par la volonté de l’homme

Lorsqu’il porte sur un bien déterminé, il ne peut résulter que sur un acte volontaire (exe : contrat ou testament)

Lorsqu’il s’agit d’un usufruit universel (bien), il résulte d’un testament ou des règles de la dévolution successorales instaurées par la loi.

L’usufruitier administre la chose et en perçoit les fruits 

Le nu-propriétaire ne fait rien : il attend l’extinction de l’usufruit. Normalement, il a la charge des grosses réparations, mais il n’est pas obligé
L’usufruitier peut accomplir sur la chose tous les actes d’administration (peut conclure un contrat de bail)

Il ne peut pas vendre la chose (à peine de nullité)

Pendant l’usufruit, l’usufruitier a 4 obligations

Ne pas changer la destination de la chose

Ne pas modifier la substance (exe : si la chose périt, c’est l’usufruitier qui est responsable sauf cas de force majeur)

Droit d’assurer l’entretien de la chose (travaux normaux : travaux d’entretien)

Payer les intérêts des dettes de son auteur (il doit payer le passif successoral)

Le nu-propriétaire peut exiger que l’usufruitier fasse les réparations d’entretien

Le droit du nu-propriétaire est très limité car il ne peut ni user de la chose ni en jouir. Il peut la vendre en réservant le droit de l’usufruit.

Comment s’arrête l’usufruit ?

Par la mort de l’usufruitier (si pas d’usufruit successif)

Par l’arrivée du terme (si contrat prévu)
Par la perte de la chose (exe : incendie)

Par déchéance judiciaire de l’usufruit. L’usufruitier doit alors restituer la chose sauf si la chose a périt par cas de force majeur.

B. Le droit d’usage et d’habitation

Ces 2 droits sont des usufruits à effets réduits, très marqués par l’intuitus personné (ils ne sont pas donné à n’importe qui : la personnalité est très importante)

1. le droit d’usage

C’est un dégradé de l’usufruit

Il confère un droit réel de même nature que l’usufruit mais moins étendu

La personne peut user de la chose mais uniquement dans les limites de ses besoins
Il est soumis à toutes les règles de l’usufruit en ce qui concerne :
Sa constitution, son extinction, les obligations de l’usager.

2 règles différentes :

Le droit d’usage est donné intuitus-personé ( ne peut être ni céder ni louer)

Il ne peut être saisi.

2. le droit d’habitation

C’est un droit d’usage limité à l’habitation de son bénéficiaire

Il a même régime que le droit d’usage

Le titulaire d’un droit d’usage et d’habitation abuse de son droit s’il dégrade ou n’entretient pas les lieux ou s’il en confère la jouissance à un tiers. (abus sanctionné par la déchéance de son droit)

III. Droit de superficie

La superficie est le droit réel qui appartient à une autre personne que le propriétaire du sol

Ce droit s’exerce sur ce qui se trouve au-dessus et en dessous

Le titulaire de ce droit est appelé le superficiaire

Le propriétaire du sol est appelé le tréfoncier

En droit commun, la règle est que les constructions, les plantations et le sous-sol appartient au propriétaire du sol, le tréfoncier

Cette règle est écartée par le droit de superficie qui dissocie le sol de ce qui est au-dessus et en dessous

Le plus souvent, le droit de superficie résulte d’un contrat dans lequel le propriétaire du sol renonce au bénéfice de l’accession ou d’un contrat dans lequel le propriétaire du sol cède le droit de construire et de planter ou d’un contrat de bail à construction (exe : la mairie avec le promoteur, le promoteur a obligation de construire sur le terrain) ou d’un contrat de bail à réhabilitation (le locataire doit réhabiliter le bien puis reloue à son profit)
Le superficiaire a tous les tributs de la propriété (abusus, fructus, usus) sur la superficie. Il peut librement détruire ou construire.

IV. Le voisinage

A. Les limites du voisinage

Il y a plusieurs manières de délimiter une propriété foncière : bornes, clôtures, murs.

1. Le bornage

Il a pour objet de délimiter deux fonds

Il peut être fait à l’amiable (procès-verbal par l’intermédiaire d’un géomètre)

Il peut être rendu par une décision du tribunal d’instance (si contentieux)

Chacun a droit au bornage de son fond et peut contraindre son voisin a y participer

Le bornage s’exécute sur le terrain au moyen de signes séparatifs (bornes) qu’il est interdit de déplacer ou de supprimer sous peine de sanctions pénales

Le bornage doit être contradictoire
2. La clôture

Elle est à la fois un droit et une obligation

Tout propriétaire peut clore son héritage (mais en ville : la clôture est une obligation)

Le droit de se clore comporte 2 limites :

Le droit de servitude (de passage, de vue, de distribution des eaux…)

Théorie de l’abus de droit

Exe : se clôturer pour embêter son voisin. Si contentieux->le juge prend des mesures

Afin de concilier leur droit respectif, le juge peut ordonner la destruction de la clôture si abus de droit

Dans les villes, chaque propriétaire peut contraindre son voisin à se clore.

La clôture peut être soit privative, soit mitoyenne.

3. Les murs

Mur privatif : 

Le voisin n’a aucun droit sur le mur. Il ne peut y appuyer aucun ouvrage, aucun tas de terre. Il n’a d’ailleurs aucune charge d’entretien sur le mur. 
Il appartient à titre exclusif au propriétaire qui a le droit de propriété, sauf à respecter les servitudes et à ne pas constituer un trouble de voisinage.
Exe : mur de soutènement

Mur mitoyen :

Entre 2 fonds contigus qui appartiennent à 2 propriétaires distincts

La mitoyenneté est une copropriété (ce n’est pas une double propriété privative du mur)

La mitoyenneté n’est pas temporaire. Les 2 voisins ont des droits et des charges égaux sur les 2 moitiés du sol et du mur

Chacun des copropriétaires à l’usage exclusif de la face du mur qui est de son côté.
Chacun doit supporter les charges de son entretien
Cette obligation réelle se transmet avec l’immeuble

Les dépenses de mitoyenneté sont communes sauf lorsqu’elles ont pour caause une faute de l’un des copropriétaires ou lorsqu’elles sont fait dans l’intérêt exclusif de l’un d’entre eux.

Chacun des copropriétaires peut édifier des ouvrages appuyés sur le mur :

-surélévation du mur : exhaussement. Pas besoin du consentement du voisin (droit absolu, unilatéral). Dans le pire des cas, indemnisation du voisin, l’exhaussement est privatif

-ajout d’une construction adossée sur le mur. Alors, 2 textes :

donne le droit au propriétaire sans consentement du voisin
exige l’accord du voisin, ou à défait le règlement  par expertise des moyens nécessaires pour que le nouvel ouvrage ne nuise pas à l’intérêt du voisin.
Jurisprudence : le copropriétaire a la libre pouvoir d’adosser une construction contre le mur si elle ne cause pas de préjudice au voisin

Si un voisin construit irrégulièrement sur un mur mitoyen, le juge peut le condamner soit à :des dommages et intérêts

La destruction de l’ouvrage

La modification

A rien du tout si l’ouvrage n’a pas de préjudice pour le voisin

Ce qui est strictement interdit :
Les actes contraires à la destination du mur mitoyen

Interdit de percer des jours même à verres dormants

La mitoyenneté peut être acquise par convention ou par décision judiciaire

Une personne peut être contrainte de céder la mitoyenneté ou être forcée de l’acquérir

Le propriétaire d’un terrain contiguë peut obliger son voisin à lui céder la mitoyenneté d’un mur privatif (à titre onéreux) qui sépare leur propriété (c’est une sorte d’expropriation pour cause d’utilité privé)

Le constructeur d’un mur séparatif peut obliger son voisin à payer la moitié des frais de construction et à acquérir la mitoyenneté

Heureusement, la jurisprudence admet que le voisin peut y échapper en abandonnant (à titre onéreux) la partie du terrain du mur.

Il existe 3 hypothèses où il y a acquisition forcée de la mitoyenneté

En ville, lorsque la clôture est obligatoire

Lorsque la création du mur a été faite à cheval sur la ligne séparative

Lorsque le voisin s’est servi du mur qui ne lui appartenait pas comme un support pour ses constructions : alors, soit le voisin forcée demande la mitoyenneté soit il demande la destruction
Le prix de l’acquisition forcée est celui d la valeur du mur + valeur du sol au jour de l’acquisition de la mitoyenneté sauf dans le cas d’un mur à cheval-> seulement dépense du prix du mur

Chaque copropriétaire peut abandonner la mitoyenneté (renoncer à sa part dans le mur et dans le sol)

Une cause ne pas contribuer aux charges

Il peut déguerpir sauf 2 cas : s’il bénéficie d’avantage particulier avec le mur et si le mur s’est dégradé à cause de lui et il ne l’a pas réparé.

La mitoyenneté ne se perd pas par un non-usage. Mais on peut acquérir la mitoyenneté par prescription.

Il existe 3 sortes de preuve de la mitoyenneté :

Le titre de copropriété

La prescription

La présomption

Plantations, jours et vues :

Les plantations :

On empêche les empiétements (ombre, humidité…) sur les terrains détruits

Les arbres t arbustes ne peuvent être planté qu’à une certaine distance de la propriété voisine

La distance est déterminée par les règlements ou sinon, par les usages, ou sinon par le code civil : 2m pour les plantations dont hauteur > 2m

50 cm pour les autres
Si la plantation est à moins de 50 cm e la ligne séparatrice, elle doit être arrachée

Entre 50 et 2m, elle doit être élaguée ou arrachée au choix du propriétaire

Le voisin chez qui avance les racines peut les couper jusqu’à la limite de la ligne séparatrice. Pour une branche, il ne peut pas la couper, mais peut exiger de son voisin qu’il le fasse.

Les jours :

Ouvertures sur le mur qui laissent passer la lumière sans permettre de voir ce qui se passe de l’autre côté.

Il est interdit d’en pratiquer dans un mur mitoyen sans le consentement du copropriétaire

Dans un mur privatif : 3 conditions pour faire un jour :

Etre à verre dormant (on ne peut les ouvrir)

Etre à fer maillé

Etre situé à plus de 2m60 du sol du RC et 1m90 du sol pour les étages

Peut importe la grandeur, il suffit qu’ils ne permettent ni de voir, ni d’aéré

Cette réglementation ne s’applique pas aux murs en verre opaque

Les vues :

Distinction entre les vues droites et les vues obliques

Vues droites : permettent de voir chez le voisin tut en restant assis

Doit être > 1m90 de la ligne séparative
Vues obliques : permettent de voir chez le voisin en se penchant

Doit être > 0,60 m de la ligne séparative

Lorsqu’une vue est trop proche, elle peut être acquise par prescription trentenaire (contrairement au jour)

Lorsqu’elle est usucapée, le voisin ne peut pas demander la suppression (servitude de vue acquise)

Si une personne à droit à une vue sur la propriété du voisin, elle peut interdire à son voisin d’y porter atteinte et démolir la suppression d’ouvrage qui porterait atteinte

Quand une vue est irrégulière sans usucapion, le voisin peut obtenir sa suppression.

4. Les obligations du voisinage

L’enclave :

Situation d’un fond qui n’a pas d’accès à la voie publique ou qui n’a pas un accès suffisant

Le propriétaire d’un fond enclavé a le droit moyennant indemnité de passer sur le fond du voisin pour accéder à la voie publique.

Il n’existe pas de servitude légale de tour d’échelle (le voisin n’a pas le droit de venir chez vous pour réparer chez lui)

Le droit de passage met en cause 2 intérêts contradictoires : celui du propriétaire du fond enclavé qui souhaite l’utilisation normale de son bien et celui du fond sur lequel se fait le passage qui ne veut pas subir d’empiètement à son droit de propriété .
A défaut de convention conclue entre voisins, le droit de passage est un droit d’origine légale dès qu’il y a cette enclave.

C’est une sorte d’expropriation partielle pour cause de nécessité privée

Ce droit de passage nécessite 3 conditions :

-les 2 fonds doivent appartenir à des propriétaires différents

-le fond doit être enclavé

-il faut que le passage sur le fond voisin soit nécessaire à son exploitation

Il ne peut pas exister de droit de passage sur un bien appartenant au domaine public

Un fond est enclavé s’il n’a aucune issue sur la voie publique ou insuffisante mais le droit légal de passage n’existe pas si l’enclave était volontaire.

Le droit de passage doit être nécessaire pour l’exploitation agricole, industrielle ou commerciale de la propriété ou pour la réalisation d’une opération de construction.

Si le mode d’exploitation se modifie, le propriétaire du fond dominant peut exiger une extension, une aggravation ou un déplacement du droit de passage, mais il doit verser une indemnité.
L’assiette du droit de passage est établie par convention ou décision judiciaire ;

Lorsqu’un accord est impossible, le juge juge le trajet le plus commode causant le mois de dommage même s’il est plus long.

Le droit légal de passage s’éteint si l’état d’enclave disparaît (même si supérieur à 30 ans-> ≠ servitudes conventionnelles)

Il y a servitude conventionnelle lorsque le passage promis avait pour raison d’être la commodité d’un usage d’un fond et non pas pour objet un fond enclavé.

L’usucapion trentenaire : fait acquérir l’assiette du droit de passage mais non pas le droit de passage qui n’existe pas si l’enclave a disparu.

Les lotissements :

Déf. : le fait de diviser un fond en plusieurs parcelles afin, par exemple, de les vendre à des acquéreurs différent ou de les louer à des locataires différents.

Dans un sens plus étroit, le lotissement suppose que la division parcellaire a été faite afin de construire des bâtiments et qu’elle a donc pour objet un terrain non bâti.

Dans un sens très étroit, le lotissement suppose que malgré la division en parcelle, le terrain loti constitue un ensemble collectif qui dispose des bois et des canalisations qui lui sont nécessaires.

Les lotissements sont soumis à une autorisation administrative à peine de nullité avant toute vente, location ou opération matérielle de division ; le propriétaire ne dispose pas du droit de posséder librement à un lotissement ; l’administration autorise le projet d’aménagement et peut soumettre le lotissement à une réglementation particulière.

Le lotisseur peut avoir prévu un cahier des charges qui organise la vie collective des lotis en précisant leur droit et obligations.

Le lotissement établit des rapports réciproques entre les lots, chacun étant fond dominant et fond servant.

Les troubles de voisinage :

Il est légal que l’exercice de la propriété cause un préjudice au voisin

Chacun doit supporter les inconvénients normaux du voisinage sans indemnité

Ce qui doit être réparé, c’est le dommage anormal

La responsabilité tenant au voisinage n’est pas fondée sur la faute mais sur le dommage anormal.

La responsabilité pour trouble de voisinage est une responsabilité autonome même si aucune faute n’a tété commise.
Le principe est que nul ne doit causé à autrui un trouble anormal du voisinage. Le préjudice est anormal si il est :

Durable

Répétitif

Gênant et dépasse un seuil de tolérance qui s’apprécie en fonction du moment et du lieu.

Le voisinage ne se limite pas à la notion de contiguïté, c’est la proximité.
La victime peut agir directement contre l’auteur du trouble même s’il n’est pas le propriétaire ou soit contre le propriétaire même s’il n’est pas l’auteur du trouble
En matière de réparation, le juge a un grand pour voir de décision : le plus souvent de dommages et intérêts, quelque fois suppression de la cause du dommage

Exe : interdiction sous astreinte d’exploitation d’une entreprise ou d’un commerce

C’est une action où l’on n’a pas à prouver que l’auteur commet une faute, juste que l’on subit un trouble

Les servitudes

La servitude est une charge imposée à un immeuble (le fond servant) au profit d’un autre immeuble (le fond dominant)

Exe : servitude de vue, de passage, de puisage, servitude non-aedificandi

La servitude est un droit réel, c’est donc un droit à opposabilité absolue (->si le fond servant est vendu, la servitude va suivre le fond, le droit réel est attaché à une chose)

Inversement, si fond dominant est vendu, l’acquéreur pourra invoqué à son profit la servitude

La servitude est un droit qui peut être perpétuel

Les éléments constitutifs d’une servitude

La servitude établie un rapport entre 2 fonds

Elle suppose des actes matériels d’usage. Elle ne peut porter que sur des immeubles par nature (fond de terre ou bâtiment)

La servitude suppose l’existence de 2 ppté distincte

Il n’y a pas de servitude que si un fond est affecté au profit d’un autre (la charge imposée au fond servant doit être constitué pour l’usage et l’utilité du fond dominant)

La servitude n’est pas une obligation personnelle, elle ne peut jamais constituer en une obligation de faire. Par contre, elle peut constituer en une obligation de ne pas faire.

Le propriétaire du fond servant est obligé de subir sur son fond les actes d’usage fait par le propriétaire du fond dominant, il peut parfois être obligé d’exécuter certaines prestations personnelles si elles sont l’accessoire de la servitude
Exe : servitude de passage : le propriétaire du fond servant peut être tenu des travaux d’entretien.

Le service doit profiter au fond dominat (non pas à son propriétaire). Le propriétaire du fond dominat doit bénéficier de la servitude en qualité de propriétaire et non pas à titre personnel

Exe : le droit de prendre du bois de chauffage sur le fond servant est une servitude s’il s’agit de chauffer une maison déterminée mais il ne s’agit pas d’une servitude quand il s’agit de chauffer une personne particulière.

Caractère et nature de la servitude

7 caractères distinctifs

- droit immobilier : ne peut être imposé que sur un immeuble au profit d’un autre immeuble

-est l’accessoire d’un fond : elle ne peut en être détachée (la servitude suit toujours le fond quelque soit le propriétaire)

-droit perpétuel : puisque c’est l’accessoire d’un fond, elle doit durer autant que lui. Mais la convention peut attribuer un caractère temporaire, mais surtout, elle s’éteint par son non-usage trentenaire.
-droit invisible : la servitude s’exerce pour le tout et ne disparaît jamais partiellement

-opposabilité et sanctions : comme c’est un droit réel, elle est opposable au tiers et elle suit le fond quelque soit le propriétaire. Le titre constitutif de la servitude doit être publié à la publicité uniquement s’il s’agit d’une servitude conventionnelle ( pas servitude légale du code civil)

-sont nommées : les servitudes ont un nom et chacune a son régime

exe : servitude d’évacuation des eaux usées

-elles sont susceptibles d’abandon (comme tout droit réel)

Classification des servitudes :

2 systèmes de classification :

D’après leur mode d’exercice : servitude continue/ discontinue

Servitude continue : qui s’exerce sans qu’il soit nécessaire que le propriétaire du fond dominant fasse des actes répétés et successifs

Servitude discontinue : implique une intervention humaine exercée par le propriétaire dominant
La continuité ou la discontinuité de la servitude tient en fonction de la nécessité ou non de l’intervention de l’homme pour son exercice

Servitude apparente : celle qui s’annonce par des ouvrages extérieures (exe ; chemin pour servitude de passage)

Servitude non apparente : pas de signe extérieur (exe zone non aedificandi)

Ces 2 classifications peuvent se combiner 2 à 2 -> 4 espèces de servitude.

Seules les servitudes continues et apparentes sont susceptibles d’être acquise par prescription

Les autres ne peuvent être établies que par titre.

Le mode d’acquisition des servitudes :

A l’exception des servitudes légales, les servitudes peuvent être acquises ou pas par titre, ou par usucapion, ou par destination du père de famille

-acquisition par titre : acte juridique volontaire (écrit, testament) qui constitue la servitude

leur preuve est soumis aux droits communs des actes juridiques

-usucapion : seules les servitudes continues et apparentes sont susceptibles d’être acquise par prescription

Pour les autres, s’il n’y a pas de titre, la loi présume que c’est par tolérance qu’un propriétaire laisse s’accomplir sur son fond des actes de servitude

On peut donc acquérir par prescription une servitude de vue résultant de l’ouverture d’une fenêtre sur le fond voisin.

Une servitude de passage ne peut être acquise par prescription trentenaire (discontinue)

Pour qu’il y ait usucapion, il faut qu’il y ait trente ans de possession (pas d’usucapion abrégée)

Par contre, on peut acquérir le mode d’exercice par usucapion des servitudes discontinues et non apparentes (exe : le passage pendant 30 ans sur un terrain ne fait pas acquérir la servitude sur le fond mais fait devenir propriétaire du fond

-acquisition par destination père de famille

Constitution volontaire d’une servitude par a séparation de 2 immeubles réunis tout d’abord dans une même main.

Premièrement, on a 2 parcelles qui appartiennent à un même propriétaire

Il existe un état de fait entre ces 2 parcelles qui aurait été une servitude si les propriétaires étaient différents
Ensuite, le propriétaire se sépare de l’une ou de ses 2 parcelles (il y a 2 propriétaires différents)

L’état de fait est transformé en servitude

Seule les servitudes apparentes peuvent être établies par la destination du père de famille. C’est le père de famille qui manifeste sa servitude par un ouvrage extérieur.

Exercice des servitudes

Le propriétaire du fond dominant peut librement user de la servitude

Exe servitude de vue : le propriétaire du fond servant a une double interdiction (-> interdiction de bâtir et de laisser stationner des véhicules de manière prolongée

La servitude peut imposer des obligation : (l’exercice de la servitude de passage peut obliger à empierrer et entretenir le chemin)

S’il n’existe aucune convention entre les 2 propriétaires, les travaux sont à la charge du fond dominant

Les servitudes sont fixes : elles constituent une atteinte à la liberté de la propriété

Le propriétaire du fond dominant ne peut pas modifier la servitude ou aggraver la situation du fond servant

Exe : il ne peut pas changer la nature de la servitude (servitude de passage, discontinue, ne peut pas devenir servitude de conduite d’eau, continue)

On ne peut pas modifier l’assiette d’une servitude de passage

Pour la servitude de passage : possibilité de changement compatible avec l’interprétation du titre (dérogation à la fixité)

Si changement de destination du fond dominant, des tracteurs peuvent passer. La jurisprudence accepte l’aggravement de la servitude

Extinction de la servitude

Principe de base : une servitude est perpétuelle mais il existe 5 causes d’extinction

-l’impossibilité d’usage : un obstacle empêche l’exercice de la servitude (exe : plus d’eau dans le puits)

-la prescription extinctive : non usage trentenaire

-la confusion : lorsque les 2 fonds sont confondus dans les mains d’un seul propriétaire

-la renonciation : le propriétaire du fond dominant renonce de manière non équivoque à la servitude

-la perte de la chose : lorsqu’un des 2 fonds disparaît
Les servitudes administratives

La réglementation impose à la propriété immobilière des limites fondées sur l’utilité publique.

Exe : servitude d’urbanisme, protection de l’environnement, défense nationale

Ce ne sont pas de véritables servitudes : ne servent pas à un fond dominant

Ces servitudes ne nous dépossèdent pas de la propriété -> donc pas d’indemnisation

La méconnaissance des servitudes d’urbanisme entraine des sanctions civiles et pénales
	La même chose appartient en même temps à plusieurs personnes
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